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DECISION  2023 - 291
OBJET : Contrat pour l'organisation d^un atelier à la niédiathèqueRoger Gouhier à Noisy-le-Sec —

Mathilde Gaudel

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la Répubhque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notaminent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détermmant les compétences des étabLissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics dc coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
létabUssementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du Conseil de tcrritoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Prcsident pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

panni lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécutlon, et le règlementdes majchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public terhtorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein dioit des EPT en mattèrede construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbérarionCT2017-07-04-2 du Conseil tetritorial du 4 juillet 2017 modifiée qm dans son article 6 déclare
d intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisarion, parmi laquelle flgure la
médiathèqueRoger Gouhier àNolsy-le-Sec ;

Vu le contrat proposé par Mathdde Gaudel, pour lorganisadon d'un ateller de médiadon scientifique mritulé «le
chmat vu de l'espace »,le 13 mai 2013 àla médiathèqueRoger Gouhier ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Marhilde Gaudel - 46, avenue d'Assas - 78470 Saint-Rémy-lès-
Chevreuse, pour une somme globale nette de taxe de 190,00 €(cent quatre-vingt-dix euros), la

prestataire n étantpas assujettie àk TVA.

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 011.

Article 3 : AmpUadon de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs notification en est faite àMathilde Gaudel.

Fait àRomainville. le 11 avri] 2023
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